
² Titre de créance de droit français présentant un risque de perte en capital partielle ou totale en cours de vie(1) 

et à l®ĂchĂance, ci-après le « titre » ou le « produit » 

² Code ISIN : FR0013351764 

² Durée d®investissement conseillée : 10 ans environ (hors cas de remboursement anticipé)  

² Période de commercialisation : Du 07/08/2018 au 31/10/2018 (peut être différente dans le cadre d®un 

contrat d®assurance vie ou de capitalisation). Une fois le montant de l®enveloppe atteint, la commercialisation 

du produit peut cesser à tout moment sans préavis, avant le 31/10/2018 

² Ce produit risqué est une alternative à un placement dynamique risqué de type actions 

² Éligibilité : Compte titres et unité de compte d®un contrat d®assurance vie ou de capitalisation. Il est précisé 

que l®entreprise d®assurance d®une part, l®âmetteur et le Garant d®autre part sont des entités juridiques 

indépendantes. Ce document n®a pas été rédigé par l®assureur. 

² Produit émis par SG Issuer(2), véhicule d®Ămission dédié de droit luxembourgeois, bénéficiant d®une garantie 

donnée par Société Générale de la formule et des sommes dues au titre du produit. L®investisseur est par 

conséquent soumis au risque de défaut de paiement, de faillite ainsi que de mise en résolution de SG Issuer 

et de Société Générale 

(1) L®investisseur prend un risque de perte en capital partielle ou totale non mesurable a priori si le produit est revendu avant la 
date d®ĂchĂance. Les risques associés à ce produit sont détaillés dans cette brochure. 

(2) Filiale à 100% de Société Générale Bank & Trust S.A., elle-même filiale à 100% de Société Générale (Moody®s A1, 
Standard & Poor®s A, Fitch A, DBRS A(high)). Notations en vigueur au moment de la rédaction de cette brochure le 
17/07/2018, qui ne sauraient ni être une garantie de solvabilité du Garant, ni constituer un argument de souscription au 
produit. Les agences de notation peuvent les modifier à tout moment. 
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S´pu}lz{pzzl|y est exposé au marché actions par le biais k´|ul exposition à l'indice Euro iStoxx EWC 50® (code 
ISIN : CH0261129644). Le remboursement du produit « Target Europe Octobre 2018 » est conditionné à 
s´ĉ}vs|{pvu de cet indice calculé en réinvestissant les dividendes bruts détachés par les actions qui le composent 
et en retranchant un prélèvement forfaitaire et constant de 50 points d'indice par an. En cas de baisse de l'indice 
de plus de 50% à la date de constatation finale(1), s´pu}lz{pzzl|y subit une perte en capital à hauteur de s´pu{ĉnyhsp{ĉ 
de la baisse enregistrée par cet indice. Afin de bénéficier k´|u remboursement du capital en cas de baisse de 
moins de 50% (inclus) de l'indice à la date de constatation finale(1), s´pu}lz{pzzl|y accepte de limiter ses gains en 
cas de forte hausse du marché actions (Taux de Rendement Annuel Brut maximum de 9,8%, ce qui correspond 
à un Taux de Rendement Annuel Net de 8,7%). 

Á Un remboursement du capital à l®ĂchĂance(1) si l'indice n®enregistre pas une 

baisse de plus de 50% par rapport à son niveau initial à la date de constatation 

finale(1). Un risque de perte en capital partielle ou totale au-delà. 

Á Un mécanisme de remboursement anticipé activable automatiquement de 

l'année 1 à l'année 9, si, à l®une des dates de constatation annuelle(1), le niveau 

de l'indice est supérieur ou égal à son niveau observé à la date de constatation 

initiale(1).  

Á Un objectif de gain fixe plafonné à 10% par année écoulée depuis l®origine en 

cas d®activation automatique du mécanisme de remboursement anticipé ou si, 

à la date de constatation finale(1), le niveau de l'indice est supérieur ou égal à 

80% de son niveau observé à la date de constatation initiale(1), soit un Taux de 

Rendement Annuel Brut maximum de 9,8%, ce qui correspond à un Taux de 

Rendement Annuel Net de 8,7%. 
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Les Taux de Rendement Annuel (TRA) communiqués dans ce document sont calculés entre le 31/10/2018 et la 
date de remboursement anticipé concernée ou d'échéance selon les cas. Les Taux de Rendement Annuel Nets 
sont nets de frais de gestion dans le cas k´|u contrat k´hzz|yhujl vie ou de capitalisation ou nets de droits de 
garde dans le cas k´|u investissement en compte-titres (en prenant comme hypothèse un taux de frais de 
gestion ou de droit de garde de 1% par an) et sont calculés hors prélèvements fiscaux et sociaux. K´h|{ylz frais, 
tels que les frais k´lu{yĉl ou k´hyip{yhnl dans le cas k´|u contrat k´hzz|yhujl3 ou tels que des frais de 
souscription dans le cas k´|u investissement en compte-titres, pourront être appliqués. Pour en savoir plus, nous 
vous invitons à vous rapprocher de votre conseiller. 
Les termes « capital » et « capital initial » utilisés dans cette brochure désignent la valeur nominale du produit « 
Target Europe Octobre 2018 », soit 1 000 EUR, et z´lu{luklu{ du montant investi net des frais 
d'entrée/d'arbitrage applicables au cadre k´pu}lz{pzzltlu{ et hors prélèvements fiscaux et sociaux. En cas 
k´hjoh{ après le 31/10/2018 et/ou de vente du produit avant son échéance effective, les Taux de Rendement 
Annuel peuvent être supérieurs ou inférieurs aux Taux de Rendement Annuel indiqués dans la présente brochure. 
De plus, s´pu}lz{pzzl|y peut subir une perte en capital partielle ou totale. Les avantages du produit ne profitent 
x|´h|  seuls investisseurs conservant s´puz{y|tlu{ financier q|zx|´Ā son échéance effective.  
Le produit « Target Europe Octobre 2018 » peut être proposé comme actif représentatif k´|ul unité de compte 
dans le cadre de contrats k´hzz|yhujl vie ou de capitalisation. La présente brochure décrit les caractéristiques 
du produit « Target Europe Octobre 2018 » et ne prend pas en compte les spécificités des contrats k´hzz|yhujl 
vie ou de capitalisation dans le cadre desquels ce produit est proposé. S´hzz|yl|y z´lunhnl exclusivement sur le 
nombre k´|up{ĉz de compte mais non sur leur valeur, x|´ps ne garantit pas. Il est précisé que s´lu{ylwypzl 
k´hzz|yhujl k´|ul part, s´étl{{l|y et le Garant k´h|{yl part sont des entités juridiques indépendantes. Ce 
document u´h pas été rédigé par s´hzz|yl|y.  

(1) Veuillez vous référer au tableau récapitulant les principales caractéristiques financières en page 10 pour le détail des dates.  
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AVANTAGES 
 

² À l®issue des années 1 à 9, si à l®une des dates de constatation annuelle, le niveau de 

l'indice est supérieur ou égal à son niveau observé à la date de constatation initiale, le 

mécanisme de remboursement anticipé est automatiquement activé. L®investisseur 

reçoit(1) alors l®intĂgralitĂ du capital initial majorée d®un gain de 10% par année écoulée 

depuis l®origine, soit un Taux de Rendement Annuel Brut(1) maximum de 9,8%, ce qui 

correspond à un Taux de Rendement Annuel Net(2) de 8,7%. 

² À l®issue des 10 ans, si le mécanisme de remboursement anticipé n®a pas été 

automatiquement activé précédemment et qu®ù la date de constatation finale le niveau 

de l'indice est supérieur ou égal à 80% de son niveau observé à la date de constatation 

initiale, l®investisseur reçoit(1) l®intĂgralitĂ du capital initial majorée d®un gain de 10% par 

année écoulée depuis l®origine, soit une valeur de remboursement de 200% du capital 

initial. Le Taux de Rendement Annuel Brut(1) est alors de 7,16%, ce qui correspond à un 

Taux de Rendement Annuel Net(2) de 6,09%.  

² À l®ĂchĂance des 10 ans, si le mécanisme de remboursement anticipé n®a pas été 

automatiquement activé précédemment, le capital initial n®est exposé à un risque de 

perte que si, à la date de constatation finale, l'indice a baissé de plus de 50% depuis la 

date de constatation initiale. Sinon, le Taux de Rendement Annuel Brut(1) sera donc 

positif ou nul, ce qui correspond à un Taux de Rendement Annuel Net(2) supérieur ou 

égal à -1%. 

 

INCONVÉNIENTS 
 

² Le produit présente un risque de perte en capital en cours de vie et à l®ĂchĂance. La 

valeur de remboursement du produit peut être inférieure au montant du capital 

initialement investi. Dans le pire des scénarios, les investisseurs peuvent perdre jusqu®ù 

la totalité de leur capital initialement investi. En cas de revente du produit avant la date 

d®ĂchĂance, il est impossible de mesurer a priori le gain ou la perte possible, le prix 

pratiqué dépendant alors des paramètres de marché du jour. La perte en capital peut 

être partielle ou totale. Si le cadre d®investissement du produit est un contrat 

d®assurance vie ou de capitalisation, le dénouement, la réorientation d'épargne ou le 

rachat partiel de celui-ci peut entraîner le désinvestissement des unités de compte 

adossées aux titres de créance avant leur date d'échéance. 

² L®investisseur ne connaît pas à l®avance la durée exacte de son investissement qui peut 

varier de 1 à 10 ans. 

² L®investisseur peut ne bénéficier que d®une hausse partielle de l'indice du fait du 

mécanisme de plafonnement des gains (soit un Taux de Rendement Annuel Brut(1) 

maximum de 9,8%, ce qui correspond à un Taux de Rendement Annuel Net(2) de 8,7%). 

² L®indice Euro iStoxx EWC 50® est calculé en réinvestissant les dividendes détachés par 

les actions qui le composent et en retranchant un prélèvement forfaitaire et constant de 

50 points d'indice par an. Si les dividendes distribués sont inférieurs (respectivement 

supérieurs) au prélèvement forfaitaire, la performance de l®indice en sera pénalisée 

(respectivement améliorée) par rapport à un indice dividendes non réinvestis classique. 

² Sans tenir compte des dividendes réinvestis dans l®indice Euro iStoxx EWC 50®, 

l®impact de la méthode de prélèvement forfaitaire en points d®indice sur la performance 

est plus important en cas de baisse qu®en cas de hausse de l®indice. 

² L®investisseur est exposé à une dégradation de la qualité de crédit du Garant Société 

Générale (qui induit un risque sur la valeur de marché du produit) ou un éventuel défaut 

de l®âmetteur et du Garant (qui induit un risque sur le remboursement). 

² Le rendement du produit « Target Europe Octobre 2018 » à l®ĂchĂance est très sensible 

à une faible variation de l'indice autour du seuil de -50%.  
 
(1) Les montants remboursés ainsi que les Taux de Rendement Annuel Bruts résultant de l®investissement sur ce 

produit s®entendent hors commissions de souscription ou frais d®entrĂe, de rachat, de réorientation d®Ăpargne, de 
gestion liés, le cas échéant, au contrat d®assurance-vie, de capitalisation ou de compte titres, et/ou fiscalité et 
prélèvements sociaux applicables, et sauf faillite ou défaut de paiement de l'Émetteur et du Garant. Une sortie 
anticipée à l®initiative de l®investisseur se fera à un cours dépendant de l®Ăvolution des paramètres de marché au 
moment de la sortie (niveau de l'indice, des taux d®intĂrăt, de la volatilité et des primes de risque de crédit) et 
pourra donc entraîner un risque sur le capital. 

(2) Voir page 2 pour les modalités de calcul du Taux de Rendement Annuel Net ainsi que les frais non compris dans le 
calcul de celui-ci. 
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MÉCANISME AUTOMATIQUE DE REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 

(1) Veuillez vous référer au tableau récapitulant les principales caractéristiques financières en page 10 pour le détail des dates.  
(2) Les montants remboursés ainsi que les Taux de Rendement Annuel Bruts résultant de l®investissement sur ce produit s®entendent hors 

commissions de souscription ou frais d®entrĂe, de rachat, de réorientation d®Ăpargne, de gestion liés, le cas échéant, au contrat d®assurance-vie, 
de capitalisation ou de compte titres, et/ou fiscalité et prélèvements sociaux applicables, et sauf faillite ou défaut de paiement de l'Émetteur et du 
Garant. Une sortie anticipée à l®initiative de l®investisseur se fera à un cours dépendant de l®Ăvolution des paramètres de marché au moment de la 
sortie (niveau de l'indice, des taux d®intĂrăt, de la volatilité et des primes de risque de crédit) et pourra donc entraîner un risque sur le capital. 

(3) Voir page 2 pour les modalités de calcul du Taux de Rendement Annuel Net ainsi que les frais non compris dans le calcul de celui-ci. 

De l'année 1 à l'année 9, à chaque date de constatation annuelle(1), dès que le niveau de l'indice est supérieur ou 

égal à son niveau observé à la date de constatation initiale(1), un mécanisme de remboursement anticipé est 

automatiquement activé et le produit s®arrăte. L®investisseur reçoit(2) alors à la date de remboursement anticipé(1) :  

Sinon, si le niveau de l'indice est inférieur à son niveau observé à la date de constatation initiale(1), le mécanisme 

de remboursement anticipé n®est pas activé et le produit continue. 

L®intĂgralitĂ du capital initial 

+ 

Un gain de 10% par année écoulée depuis l®origine 
(Taux de Rendement Annuel Brut(2) maximum de 9,8%, ce qui correspond à un Taux de 

Rendement Annuel Net(3) de 8,7%) 
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CAS MÉDIAN : Si le niveau de l'indice est inférieur à 80% de son niveau observé à la date de constatation initiale 

mais supérieur ou égal à 50% de ce même niveau, l®investisseur reçoit(1) le 07/11/2028 : 

L®intĂgralitĂ du capital initial 

(Taux de Rendement Annuel Brut(1) nul, ce qui correspond à un Taux de Rendement 

Annuel Net(2) de -1%) 

(1) Les montants remboursés ainsi que les Taux de Rendement Annuel Bruts résultant de l®investissement sur ce produit s®entendent hors 
commissions de souscription ou frais d®entrĂe, de rachat, de réorientation d®Ăpargne, de gestion liés, le cas échéant, au contrat d®assurance-vie, 
de capitalisation ou de compte titres, et/ou fiscalité et prélèvements sociaux applicables, et sauf faillite ou défaut de paiement de l'Émetteur et du 
Garant. Une sortie anticipée à l®initiative de l®investisseur se fera à un cours dépendant de l®Ăvolution des paramètres de marché au moment de la 
sortie (niveau de l'indice, des taux d®intĂrăt, de la volatilité et des primes de risque de crédit) et pourra donc entraîner un risque sur le capital. 

(2) Voir page 2 pour les modalités de calcul du Taux de Rendement Annuel Net ainsi que les frais non compris dans le calcul de celui-ci. 
(3) La Valeur Finale de l'indice à l®ĂchĂance est exprimée en pourcentage de sa valeur initiale. 

À la date de constatation finale (le 31/10/2028), si le mécanisme de remboursement anticipé n®a pas été 

automatiquement activé précédemment, on compare le niveau de l'indice par rapport à son niveau observé à la 

date de constatation initiale (le 31/10/2018).  

CAS FAVORABLE : Si le niveau de l'indice est supérieur ou égal à 80% de son niveau observé à la date de 

constatation initiale, l®investisseur reçoit(1) le 07/11/2028 :  

CAS DÉFAVORABLE : Sinon, si le niveau de l'indice est inférieur à 50% de son niveau observé à la date de 

constatation initiale, l®investisseur reçoit(1) le 07/11/2028 :  

L®intĂgralitĂ du capital initial 

+ 

Un gain de 10% par année écoulée depuis l®origine, soit un gain de 100% 
(Taux de Rendement Annuel Brut(1) de 7,16%, ce qui correspond à un Taux de Rendement 

Annuel Net(2) de 6,09%) 

La Valeur Finale(3) de l'indice 

Dans ce scĂnario, l®investisseur subit une perte en capital ù l®ĂchĂance ù hauteur de 

l®intĂgralitĂ de la baisse enregistrĂe par l'indice 
(Taux de Rendement Annuel Brut(1) inférieur ou égal à -6,68%, ce qui correspond à un Taux de 

Rendement Annuel Net(2) de -7,61%) 
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Scénario défavorable : marché fortement baissier à long terme  

Scénario favorable : marché haussier à court terme 

Scénario médian : marché baissier à long terme  

 

Niveau de l'indice Valeur de remboursement du produit 

Niveau de l'indice Valeur de remboursement du produit 

Niveau de l'indice Valeur de remboursement du produit 

Les donnĂes chiffrĂes utilisĂes dans ces illustrations n®ont qu®une valeur indicative et informative, l®objectif Ătant de dĂcrire le mécanisme du 
produit. Elles ne préjugent en rien de résultats futurs et ne sauraient constituer en aucune manière une offre commerciale.  
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Seuil activant le mécanisme de remboursement anticipé (100%) 

Valeur de remboursement du produit 

Seuil de perte en capital à l®ĂchĂance (50%) 

Évolution de l'indice Fin de vie du produit 

Seuil de versement du gain à l®ĂchĂance (80%)  
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Á À la première date de constatation annuelle, l'indice est en hausse depuis la date de constatation initiale (soit 

+21% dans cet exemple). Le mécanisme de remboursement anticipé est par conséquent automatiquement 

activé. 

Á L®investisseur reçoit(1) alors l®intĂgralitĂ du capital initial majorée d®un gain de 10% par année écoulée depuis 

l®origine, soit 110% du capital initial. Le Taux de Rendement Annuel Brut(1) est alors égal à 9,8%, ce qui 

correspond à un Taux de Rendement Annuel Net(4) de 8,7%, contre un Taux de Rendement Annuel Brut de 

20,57% pour un investissement direct dans l'indice(3), du fait du mécanisme de plafonnement des gains. 

 

Á À chaque date de constatation annuelle, de l'année 1 à l'année 9, l'indice est en baisse depuis la date de 

constatation initiale. Le mécanisme de remboursement anticipé n®est donc pas activé. 

Á À l®issue des 10 ans, l'indice enregistre une baisse de 38% et se maintient donc au-dessus du seuil de perte 

en capital. L®investisseur reçoit(1) alors l®intĂgralitĂ du capital initial. Le Taux de Rendement Annuel Brut(1) est 

alors nul, ce qui correspond à un Taux de Rendement Annuel Net(4) de -1%, contre un Taux de Rendement 

Annuel Brut de -4,66% pour un investissement direct dans l'indice(3). 

(1) Les montants remboursés ainsi que les Taux de Rendement Annuel Bruts résultant de l®investissement sur ce produit s®entendent hors 
commissions de souscription ou frais d®entrĂe, de rachat, de réorientation d®Ăpargne, de gestion liés, le cas échéant, au contrat d®assurance-vie, 
de capitalisation ou de compte titres, et/ou fiscalité et prélèvements sociaux applicables, et sauf faillite ou défaut de paiement de l'Émetteur et du 
Garant. Une sortie anticipée à l®initiative de l®investisseur se fera à un cours dépendant de l®Ăvolution des paramètres de marché au moment de la 
sortie (niveau de l'indice, des taux d®intĂrăt, de la volatilité et des primes de risque de crédit) et pourra donc entraîner un risque sur le capital. 

(2) La Valeur Finale de l'indice à l®ĂchĂance est exprimée en pourcentage de sa valeur initiale. 
(3) Le Taux de Rendement Annuel Brut pour un investissement direct dans l'indice est calculé hors frais, dividendes réinvestis dans l®indice et en 

retranchant un prélèvement forfaitaire et constant de 50 points d®indice par an. 
(4) Voir page 2 pour les modalités de calcul du Taux de Rendement Annuel Net ainsi que les frais non compris dans le calcul de celui-ci. 

 

Á À chaque date de constatation annuelle, de l'année 1 à l'année 9, l'indice est en baisse depuis la date de 

constatation initiale. Le mécanisme de remboursement anticipé n®est donc pas activé. 

Á À l®issue des 10 ans, l'indice est en baisse de plus de 50% par rapport à son niveau initial (soit -60% dans cet 

exemple). L®investisseur reçoit(1) alors la Valeur Finale(2) de l'indice, soit 40% du capital initial. Il subit dans ce 

scénario une perte en capital. Le Taux de Rendement Annuel Brut(1) est alors similaire à celui d®un 

investissement direct dans l'indice(3), soit -8,73%, ce qui correspond à un Taux de Rendement Annuel Net(4) 

de -9,65%.  

Á Dans le cas défavorable où l'indice céderait plus de 50% de sa valeur à la date de constatation finale, la 

perte en capital serait supérieure à 50% du capital investi, voire totale et le montant remboursé nul dans le 

cas le plus défavorable.  
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Scénario défavorable : marché fortement baissier à long terme  

Scénario favorable : marché haussier à court terme 

Scénario médian : marché baissier à long terme  
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L'indice Euro iStoxx EWC 50® (Euro iStoxx Equal Weight Constant 50® index, code ISIN : CH0261129644) est 

un indice de marché actions créé par Stoxx Limited dont la cotation est calculée, tenue à jour et publiée en 

temps réel par Stoxx Limited. Il est équipondéré et est composé des 50 actions de l'indice Euro Stoxx 50®, 

indice de référence de la zone Euro. Contrairement à l'indice Euro Stoxx 50® dont les composants sont 

pondérés principalement sur la base de leur capitalisation boursière, l'indice Euro iStoxx EWC 50® pondère de 

façon équivalente l'ensemble de ses constituants. Ainsi, chaque action représente 2% du poids global de 

l'indice à chaque date de rebalancement. Sa composition est revue trimestriellement à l'identique de celle de 

l'indice Euro Stoxx 50® aux mois de mars, juin, septembre et décembre. L'indice Euro iStoxx EWC 50® est 

donc composé des 50 capitalisations boursières les plus représentatives parmi les sociétés cotées sur 12 

places boursières de la zone Euro (dont la France, l'Allemagne et le Luxembourg). Ces 50 valeurs sont 

sélectionnées en fonction de leur capitalisation boursière, mais aussi du nombre de titres disponibles sur le 

marché. L'indice Euro iStoxx EWC 50® est calculé en réinvestissant les dividendes détachés par les actions qui 

le composent et en retranchant un prélèvement forfaitaire et constant de 50 points d'indice par an. 

Si les dividendes distribués sont inférieurs (respectivement supérieurs) au niveau de prélèvement forfaitaire, la 

performance de l®indice en sera pénalisée (respectivement améliorée) par rapport à un indice dividendes non 

réinvestis classique. Un niveau de dividende fixe de 50 points d'indice pour un cours de l®indice Euro iStoxx 

EWC 50® à 1 000 points est équivalent pour l®indice Euro Stoxx 50® à un dividende fixe de 156,15 points (pour 

un cours de l®indice Euro Stoxx 50® à 3123,12 points, cours à la date de lancement de l®indice Euro iStoxx 

EWC 50® au 19 novembre 2014). Pour information, le niveau de dividendes bruts distribués par l®indice Euro 

Stoxx 50® est en moyenne de 120,12 points par an depuis 2008 (Source : Bloomberg - SX5ED Index à fin 

2017). 

 

Pour de plus amples informations sur l®indice, consulter le site www.stoxx.com ou alternativement des médias 

externes tels que http://www .boursorama.com/cours.phtml?symbole=2cISXEC50. 
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sources raisonnablement jugées fiables. Sous réserve des lois applicables, Société Générale et l®âmetteur n®assument aucune responsabilité à cet 
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ÉVOLUTION DE L'INDICE EURO ISTOXX EWC 50® :  

Performances cumulées 

Indice Euro iStoxx EWC 50® 

(Ăvolution simulĂe jusqu®au 

19/11/2014) 

1 an -2,18% 

3 ans -5,43% 

5 ans 24,32% 

10 ans 3,17% 

En points 

âvolution de l®indice Euro iStoxx EWC 50® (évolution simulée jusqu®au 19/11/2014) 

L®indice Euro iStoxx EWC 50® a été lancé le 19 novembre 2014 à un niveau de 1000 points. Toutes les données précédant 

le 19 novembre 2014 sont le résultat de SIMULATIONS historiques systématiques visant à reproduire le comportement 

qu®aurait eu l®indice s®il avait été lancé dans le passé.  

Source : Bloomberg, au 12/07/2018 
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